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Aspects descriptifs 

 359 contrats (+ 9) :  23 nouveaux contrats et 14 fins d’activité 
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Nombre de praticiens AP HP remplissant les conditions d’exercice d’activité libérale  
 nombre de praticiens exerçant une activité libérale 
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Répartition des contrats par disciplines et par spécialités 

 

 L’activité libérale est plus présente dans certaines disciplines: 

 Au sein des spécialités chirurgicales, 42,3 % des praticiens titulaires susceptibles 
d’exercer une activité libérale détiennent un contrat d’exercice libéral.  

 Au sein des spécialités médicales, 10,6 % des praticiens titulaires susceptibles 
d’exercer une activité libérale détiennent un contrat d’exercice libéral.  

 En radiologie/médecine nucléaire, 20,81 % des praticiens titulaires susceptibles 
d’exercer une activité libérale détiennent un contrat d’exercice libéral.  

 En cancérologie, oncologie et radiothérapie, 6,90 % des praticiens titulaires 
susceptibles d’exercer une activité libérale détiennent un contrat d’exercice libéral.  

 Certaines disciplines ne comptent aucun médecin exerçant une 
activité libérale : gériatrie, urgences, anesthésie, réanimation, 
biologie 
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Évolution du montant des honoraires et de la redevance  
 

AP HP 2016 2017 % 

Honoraires                   38 593 003                 39 448 606    2,2% 

Redevance TTC                     9 785 725                 10 778 921    10,1% 

Nb de consultations                         100 073                         96 347    -3,7% 

Nb d'actes                           66 955                         72 864    8,8% 

 

- L’activité privée a augmenté en 2017 pour les actes (+ 8,8 %).  

- Les consultations ont quant à elles baissé de -3.7 %. 

- Les honoraires perçus ont progressé au total de + 2.2 %. 

- Les redevances ont également progressé (+ 10.1%). 
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Dispersion des honoraires 
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Contrôles 

 Des points positifs 

 Les CLAL prennent en compte majoritairement les situations individuelles 
spontanément. 

 Contrôle du volume 

 les contrôles ont été plus difficiles cette année (remontée d’informations) 

 moins de consultations  et plus d’actes, notamment du fait de la radiothérapie et 
de l’imagerie 

 5 situations de dépassement ont été relevées et feront l’objet d’un suivi particulier 

 Sincérité des déclarations 

 7 situations de dépassement ont été relevées et sont en cours d’expertise 
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Contrôle de l’acquittement des redevances : 

Contrôle de l’acquittement des redevances 
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Contrôles 

 

Des points perfectibles : 

 Information sur les honoraires : 

  le sujet fait l’objet de contrôles annuels par les GH et CLAL mais des progrès sont 
encore possibles, notamment en ce qui concerne la mise en ligne sur le site 
internet de l’AP-HP 

 Quotité de temps (20 % maximum) : 

  le renseignement des plages d’activité libérale dans les tableaux de service n’est 
pas encore généralisé 

 

 



10 

Conclusions 
 

 Une instruction à poursuivre dans certaines situations (12/359) : 

 La CCAL souhaite que les CLAL achèvent l’instruction de l’ensemble des situations 

  

 Rôles de la CCAL et des CLAL dans le dispositif régional :  

 Remodelage des GH et organisation des CLAL  

 Harmonisation des outils de recueil de l’information (IPOP, Dxcare, agenda...) 

 La CCAL doit mener des travaux sur le contenu de la charte de l’exercice libéral à 
l’AP-HP  
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Liste des membres CCAL   

Annexe 1 : Composition de la commission centrale de l’activité libérale(CCAL) 

La durée des mandats des membres de la commission centrale et des commissions locales est de trois 

ans à compter de la date de l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

de nomination de la CCAL du 19 février 2015. 

La composition de la CCAL a été modifiée en dernier lieu par arrêté du  Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France en date du 19 septembre 2017 et s’établit comme suit :  

Le Dr Faye a été élu Président lors de la CCAL du 21 septembre 2016. 

 

Représentante du conseil départemental de l’ordre des médecins : 

Professeur Claire FEKETE 

 

Représentants du conseil de surveillance : 

Madame Sylvie RIO 

Monsieur Thomas SANNIE 

 

Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie : 

Monsieur Pierre ALBERTINI 

 

Représentants de la commission médicale d’établissement exerçant une activité libérale : 

Professeur Bernard GRANGER 

Professeur Fabrice MENEGAUX 

 

Représentant de la commission médicale d’établissement n’exerçant pas une activité libérale : 

Docteur Alain FAYE 

 

Représentante des usagers du système de santé : 

Madame Bernadette BROUART 

Représentante de l’Agence régionale de santé : 

Docteur Catherine BROUTIN 
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Liste des présidents de CLAL 

HU Paris Seine Saint Denis : 

Docteur Philippe LARMIGNAT – anesthésiste (Avicenne) 

 

HU Saint-Louis – Lariboisière – Fernand Widal : 

Professeur François DESGRANCHAMPS – urologue (Saint-Louis) 

 

HU Paris Nord Val de Seine : 

Madame  OLIVERES-GHOUTI Catherine – Ordre des Médecins 

 

HU Pitié-Salpêtrière – Charles Foix : 

Professeur Jacques BODDAERT – gériatre (Pitié Salpétrière) 

 

HU Est Parisien : 

Professeur Levon DOURSOUNIAN – chef du service d’orthopédie (Saint Antoine) 

 

HU Paris Sud :  

Professeur Alexandre DE LA TAILLE – chirurgien urologue (Henri Mondor)  

 

HU Henri Mondor : 

Docteur Catherine BERTRAND – généraliste à Henri Mondor – représentant de l’Ordre des Médecins 

 

HU Paris Centre : 

Professeur Marc ZERBIB – urologue (Cochin) 

 

HU Paris Ouest : 

Docteur Claire VULSER – anesthésiste-réanimateur (HEGP) 

 

HU Paris Ile de France Ouest : 

Professeur Laurent TEILLET – gériatre (Ambroise Paré) 

 

HU Necker –Enfants Malades : 

Professeur Claire FEKETE –Ordre des Médecins 

 

HU Robert Debré : 

Docteur Marie-Françoise HURTAUD-ROUX – hématologiste (Robert Debré) 


